
/( JP MO ̂  DL'

I k  k L  5 0

f

■· - , i V ,
• « ï> - *

Paris et Bonn ont entame des discussions 
sur l ' indemnisat ion  des Français 

v ic t imes de la guerre
BONN

r-

d e  notre co rre sp o n d a n t
Les contribuables allemands ont 

reçu un choc en apprenant samedi 
2 2 décembre par le quotidien 
conservateur Die H'elt que le gou
vernement français réclamait A celui 
de l'Allemagne uni liée le rembourse- 
nent de dettes datant de la seconde 
uerre mondiale d*un montant de 

milliard«* de francs de 1945. aux- 
quels s'ajoutent 26 l miilions de rct- 
kfi*mnrkj. ( ’ „«* sommes figurent dans 
un  document remis par le 0 « j O i 
d Ors.iv iu ministère des JïTjircs 
étrangères allemand apres la conclu
sion de l’accord 2 - 4  elles consti
tuent cependant. selon l'ambassade 
de France S Bonn. • un utnplr rcp~ 
j*  1 . ; « * i  . · ' » · » · » . ¡ n u r ^  p r n e r t  r r p c r t ü n c r '  

m i r e  l' J -J  ' q u i  n r  p r e j u ^ r
;>u> iJr ia >*li .J t ic  t ir  m  i T r u m n  -  

L'unification allemande a remis J 
l’ordre du _our l'application de i’ar- 
tivîe S Je l accord de Londres du 
2 ' février ï^5J. Gui stipulait que la 
question des dettes contractées par 
!' \Memagr.c envers des créanciers 
prives étau dépendante de la conclu
sion d’ an traite de pan.

camps. Un autre ensemble de pro
blèmes concerne les réparations aux 
personnes qui s’étaient opposées A 
l'annexion de fait en 194Ü de l'Al
sace et de b  Lorraine et qui avaient 
¿te sou emprisonnées, soit expulsées 
pour ccttc raison. L’indemnisation 
des quarancconq mille Alsaciens- 
Lorrains soumis au travail forcé 
dans le cadre du « Reichsarbeit- 
diensî ainsi que celle des deux 
mille Tsiganes français victimes de 
la politique raciste des na/ 1 3  est éga
lement réclamée par la France.

Pans souhaite aussi que soit fixée, 
dans !c cadre d’un échange de lettres 
entre les gouvernements, l’obligation 
pour i'Allemagnc d'entretenir et de 
ccnvrvcr dans un - r u :  iJtvrfU - les 
sépultures des Français morts en 
Allemagne pendant la seconde 
juc r ne monü 1 a *e et les lieux Je 
mémoire comme -es anciens .ampx 
de concentration ncwis.

Le gouvernement Je Bonn hérite 
enfin J u contcniicu* jamais réglé 
entre la France e: la K D a  sur l’ in
demnisation des personnes victimes 
d’exprepostions ou Je conl*seatiom 
de biens en Allemagne de l’ Est. Il


